.ars 1951.-
RESIDENCE DU RUANDA ASUTLan, el e
TERRITOIRE D' ASTRIDA.

N° g&i [A.E-

- —— - -

Exploitation ASre

immeuble.- *Dq
aé!ﬂW”U””

TRANSMTS A Monsieur le Vice-Gouverneur Général du Congo Belge,
Gouvernecur du Luanda-Urundi & USUIBYRA, une denande d° exploi-
tatlon d’inneuble & usage commercial sis a le parcelle n® 7
du centre commercial européen, introduite par Monsiesur HUSSEIN
JAFFER JANMOHAL ED .-

L’intéresss résident A Usumbura, 1’ enquéte concernsnt son
honorabilité, sa propreté, son hygiéne et son standing de vie
devrait 8tre opérée au lieu de £a résidence.-

L’ Adninistrateur de Territoire,rf.,
J .XIRSCH,

A Monsieur le Vice-~Bouverneur Géndral
du Congo Belge,
Couverneur du Ruands-Urundi,

a
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Sous couvert de Monsieur le Résident du Ruanda & KIGALI .-~
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